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TOTALEMENT 

GRATUIT ! 
12 consignes 

sécurisées
426 places 

au total
4 places VAE 
par consigne

Osez le vélo à Beauvais ! 
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Osez le vélo !

Dix nouvelles consignes à vélos  
SÉCURISÉES et GRATUITES  
ont été installées à Beauvais  
et les 2 consignes existantes  
de l’Hôtel de Ville et de Saint-Quentin 
ont bénéficié d’un rééquipement.  

L’ensemble des consignes est désormais 
opérationnel. Les consignes sont dotées  
de 33 ou 36 places dont 4 dédiées  
aux VAE (Vélos à Assistance Eléctrique). 

L’usager doit se munir d’un antivol  
et/ou d’un câble de recharge individuel 
pour stationner un VAE. 

Au total, 426 places sécurisées avec  
une ouverture contrôlée par un logiciel 
sont proposées à Beauvais.

12 CONSIGNES À BEAUVAIS :

QUARTIER ARGENTINE
• Consigne Berry 
• Consigne Gascogne

QUARTIER SAINT-JEAN
• Consigne Jules-Verne 
• Consigne Briqueterie

QUARTIER SAINT-LUCIEN
• Consigne Hôpital 
• Consigne Malice (Europe)

QUARTIER MARISSEL
• Consigne du parking Pierre-Brisson

QUARTIER SAINT-JUST DES MARAIS
• Consigne parking Saint-Quentin

CŒUR DE VILLE
• Consigne Hôtel de Ville 
• Consigne gare SNCF 
• Consigne parking Verdun

ZAC DE THER
• Consigne Gay-Lussac

Comment entrer dans une consigne à vélo sécurisée ?

•  Vous êtes titulaire  
d’une carte de la famille  
Beauvaisis on pass  
(BOP, Illico…)

Passez la carte devant le boîtier  
(à gauche de la porte). L’activation  
préalable du service « Parc à Vélos »  
est nécessaire auprès des services  
de l’Agglomération du Beauvaisis 
ou sur demarches.beauvaisis.fr

•  Vous ne disposez pas de carte :  
Recevez un code d’ouverture (valable  
7 jours sur l’ensemble des consignes)  
par SMS en flashant le QR code 
au-dessus du boîtier et en suivant  
les instructions sur la page internet. 

Où stationner son vélo en toute sécurité ?

ARTICLE 1 : LE SERVICE
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ARTICLE 2 : MODALITÉS D’ACCÈS 
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ARTICLE 3 : RESPONSABILITÉS DE L’UTILISATEUR 
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ARTICLE 4 : RESPONSABILITÉS DE LA COLLECTIVITÉ 
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ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITÉ DES DONNÉES
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ARTICLE 6 : RÈGLEMENT DES LITIGES
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Règlement intérieur d’utilisation des consignes à vélo

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
DU BEAUVAISIS
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0 800 870 800�
Appel gratuit
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03 44 15 67 08 
Appel gratuit


